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LA REVENDICATION TERRITORIALE A ma

Les faits historiqueset lesévénementsrécentsquiont menéa la crisequi a cours

a Kanesatakeet a Oka, au Québec,sontcomplexes;un grandnombred’entreeuxsontlies a une

controverseopposantlespartiesen causeet bonnombrene sontprobablementpasencoreconnus

du public. Le presentdocumentvise simplementa presenterun bref aperçu des faits et des

questionsen litige.

La communautémohawkde Kanesatakeest situéea 1’ ouestde Montréal,a Oka,

au Québec. Elle a unepopulationde 1 549 personnes. Le gouvernementfédéralaffirme qu’il

cherchea négocier un règlernentterritorial a Kanesatakedepuis 1987. En juillet 1989, les

gouvernementsfédéral etprovincial,l’administrationmunicipaleet le conseilde bandecrééselon

la Lol sur les Indiensont conclu un accord-cadreprévoyantla creationd’unereserveenvertu

de la Loi sur les Indiensdansla regionfaisantl’objet de la revendicationterritoriale. Enjanvier

1990, les mèresdu clanont nomméun nouveauchefet un nouveauconseil, qui ont suspendu

les négociations. La municipalité d’Oka a alors levé le moratoire qu’elle avait impose

relativementa l’agrandissementdu terrain de golf sur les terresen litige et les Mohawks de

Kanesatakeont réagien érigeantunebarricadesuruneroutea vocationrécréative. Aprèsque

la municipalitéd’Oh eut obtenu unei njonction pour quesoit leveela barricadeet qu‘ elle eut

fait appel a la Süretédu Québecpour faire respecterl’injonction, des membresde ce corps

policier sont arrives sur les lieux le 11 jufflet. Selon les comptesrendusdes médias, les

policiersontutilisé desgaz lacrymogèneset ont lancedesgrenadesparalysantes;il s’enestsuivi

une fusilladependantlaquelleun policier a etétue. La confrontationarmSqui en a résultéet

qui a opposeles Warriors Mohawksa l’Armée canadienneet a la Sftretédu Québeca duré 78

jours.
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11ISTORIQUEDE LA REVENDICATION TERRITORIALE A oia

En 1717, le roi de Francea accordéau Séminairede Saint-Sulpicela Seigneurie

du Lac desDeux-Montagnes.En 1841,le Parlementdu Bas-Canadaaadoptéuneloi confirmant

aux SulpiciensIa propriétéde ces terrains. Depuis le XVUF, les lndiens d’Oka disent être

propriCtairesdes terresconcédeesau Séminaire. En 1912, lorsquela causea ete entenduepar

le Conseiljudiciairedu Conseilprivé, le chefde la bandeindienned’Oka aaffirmé quecelle-ci

détenaitles titres depropriétédes terresen litige. Les autoritésreligieusesoat contestécette

revendicationen faisant valoir que tout droit qui aurait pu exister avait été annuMpar des

mesuresgouvernementalesremontantaux concessionsdu roi de FranceauXVIIP siècle. Dans

sonjugement,le Conseiljudiciaire du Conseilprivé a préciséquela Loi. de 1841 confirmait de

façonexpli.cite les droitsdepropriétédu Séminairesurcesterres,et Ia revendicationdesIndiens

aeterejetée.

Enjanvier1975,les Mohawksde Kanesatake,deKahnawakeet d’Akwesasneont

soumisconjointementunerevendicationterritorialeglobaleauxgouvernementsdu Canadaet du

Québecfaisantvaloir leursdroitssurdesterresqui comprenaientIa Seigneuriede Saint-Sulpice.

Selonla politique fédéraleen matièrede revendicationsterritoriales,unerevendicationglobale

doit êtreviable sur le planjuridique et ii faut demontrer que les terresrevendiquéesn’ ont fai

l’objet d’aucuntraitéet quele droit de propriétédesautochtonesn’a paseteannuMpar uneloi;

Ia revendicationdoit être fondécsur la preuvequeces terresont eteutiliséeset occupéesde

façoncontinuelledepuisdes tempsimmémoriaux. La revendicationde 1975 a eterejetéepar

le nThiistre des Affaires indienneset du Mord canadien. De l’avis du gouvernement,les

Mohawksn’étaientpaspropriétairesde cesterresdepuisdes tempsimmémoriauxet tout titre

autochtonequi aurait pu existera eteannulépardes lois historiques.

Enjuin 1977,lesMohawksont soumisunerevendicationterritorialeparticulière.

Unerevendicationparticuliereporteessentiellementsurl’administrationd’un traitéexistant,par

exemple,desdispositionsd’un traitéquele gouvernementfédéral n‘auraitpasrespectéesou des

plaintes au sujet de la mauvaisegestion d’avoirs autochtones,y compris des terres. Le

règlementdesrevendicationsparticulièrescomportenormalementdesconcessionsde terresou

le versementd’une indemnitéen espèces.Le gouvernementfédéral a rejetéla revendication
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territoriale particulière des Mohawks en octobre 1986, en se fondant sur une opinion du

ministèrede la Justiceselon laquellele gouvernementfédéraln’avait aucuneobligationenvers

lesMohawksrelativementau traitementréservéantérieurementa leurs terres.

Devantle Comitésenatorialpermanentdespeuplesautochtones,desreprésentants

du Long Housede la Nation mohawkde Kanesatakeont affirmé que la decisionde soumettre

les revendicationsau mécanismefédéralde règlementdes revendicationsavait eteprisepar le

conseilde bandecrééen vertu de la Loi sur les indiens et nonpar le Long House. C’est l’un

desexemplesdesdivergencesde vuesde ces deux élémentsde la communautémohawkde

Kanesatake. Ii semble toutefois qu’iI y alt ententesur d’importantesquestions,comme Ia

revendicationau sujet des droits inhérents et préalablesau gouvernementautonomeet la

competencestir les terreset autresquestionscritiques.

LA SITUATION ACTUELLE

Peuaprèslesevenementsdu 11 juillet 1990, les policiersontcommenceabloquer

I ‘approvisionnementen vivres et en médicamentsdestinésaux residents mohawksde Ia

communautéde Kanesatakeet de la reserve de Kahnawake. Le 26 juillet, devant le

mécontentementpublic generalqu’avait suscitécettemesure,le gouvernementdu Québeca

ordonnéaux policiersde lever le blocus.

Le 23 juillet 1990, le sous-ministredesAffaires indienneset du Nord canadien,

M. Harry Swain, lors d’une séanced’information a l’intention des médiassur I’historiquedu

litige territorial a Oka, a qualifléles Warriors mohawks ‘d’organisationcriminelle impliquée

dans la contrebandeet la possessiond’armesillégales qui, tout en poursuivantdes activités

criminellesfructueuses,croit avecferveurque son peupleest unenation distincte”. Ba affirmé

quelesWarriorsavaientpiratele processusde règlementdecetterevendicationterritoriale, que

cen’était plus la populationd’Oka qutmenaitl’affaire maintenantet que les Warriors n’avaient

pas l’approbation de la collectivité, du Longhouse, du gouvernementtraditionnel ni de la

Confédérationiroquoise. Le ministredesAffaires indienneset du Nord canadien,M. Tom

Siddon,adéclaré,dansuneentrevuedonnéeplus tard la mêmejoumée,qu’il ne pensaitpasque

les Warriors étaientune organisationcriminelle et qu’il n’avait pas de preuvequ’ils avaient
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piratele processusde revendicationterritorialea Oka. Le Iendemaintoutefois,enréponsea des

questionsdesmedias, M. Siddona dit qu’il ne congédieraitpasM. Swain et il a ajouté: “Je

n ‘ auraispeut-êtrepasemployeles mêmestermesque lui, maisles faits parlentd’ eux-mémes”.

Parla suite, les médiasont rapportéquecertainschefshereditairess’inquiétaientdu fait queles

Warriors mohawksnereprésententpastoute la nationmohawk. Selonl’un desporte-parole,les

Warriors soumettentdes questionsde plus large portéequi embrouillent le litige territorial

d’Oka.

Le vendredi 27 j uil let 1990, Ie ministre québécoisdélégué aux Affaires

autochtonesa offert de retirertous les policiersdesbarricadessi lesautochtonesacceptaientde

déposerleurs armes. En outre, le gouvernementfédéral a acceptéde rachetervingt-deux

hectaresde terres en litige pour les ceder aux Mohawks, de négocier une plus vaste

revendicationterritorialeet de fournir de l’aide flnancièrepour le développementéconomique

et social.

Un négociateurmohawk, JoeDeom, a déclaréle 28 juillet: “Cette terrenous

appartientet elle nous a toujours appartenu;je ne comprendsdonc pas lorsque l’on parle

d’acheterdes terres”. H a aussipresentetrois conditionsdevantêtre respectéesavantqueles

pourparlersnepuissentreprendreentreles Mohawkset le gouvernement:libre accèsauxvivres

et aux médicaments,libre circulation deschefs spirituelset libre circulationdes observateurs

internationaux.

Des pourparlersofficieux se sont poursuivis de facon intermittente entre le

gouvemementdu Québecet les Mohawks pendantune autresemaineet, le 8 aoGt 1990, le

premierministreBrian Mulroney a nomméle jugeen chefde Ia Cour supérieuredu Québec,

Alan B. Gold, a titre de médiateuravec mandatde négocierun accord sur les conditions

préalablesadesnégociationscompletes.Le mémejour, le premierministreaaussiannoncéque

l’Armée canadienneétaita Ia dispositiondu gouvernementdu Québecsi celui-ci en avait besoin.

Le 12 aoüt 1990, lejugeAlan Gold, desreprésentantsdesMohawksainsiquedes

représentantsdesgouvernementsdu Québecet du Canadaen sontvenusa un accordsur le libre

accèsdesalimentset desmédicaments,la libre circulationdeschefsspirituelset conseillersdes

Mohawks et Ia formation d ‘ une équipe d‘observateursinternationaux devant observerles

événementspendantlesnégociations.Deux joursplustard, le généralJohnde Chastelain,chef
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d’etat-majorde la Defense,a annoncéque le gouvernementprovincial avait demandéquedes

troupesde l’arméese rapprochentd’Oka. Par la suite, il y a eu déploiementde plus de 2 500

soldats a quatreendroits a proximité d’Oka et de Châteauguay. Le 16 aoQt 1990, des

négociationsréunissantdes représentantsdes Mohawks et des gouvernementsfédéral et

provincial ont étéamorcéeset uneéquiped’obseryateursintemationauxa pris positionprèsdes

barricades.

Le jour suivant, les Forcesarméescanadiennesont annoncéque des soldats

remplaceraientles policiers de Ia Sflreté du Québecaux barricadesd’ Oh. Cettemanoeuvre

s’ estterminéele 20 aoüt 1990et aentralnéunesuspensiontemporairedesnégociations,les chefs

mohawksseplaignantqueles soldatss ‘étaienttrop approchesdu retranchementdes-autochtones

Les pourparlers entre les representants des Mohawks et les représentants

gouvernementauxont repris le 24 aoOt 1990 et, plustard au cours de la journée,on faisaitétat

de progrèssubstantiels. Le premierministreMulroney a fait unemiseen gardepourindiquer

quela patiencede son gouvernementcommençaita s’épuiser.

Le jour suivant, M. BernardRoy, le négociateurfédéral, annonçaitque les

discussionsétaientdansunegraveimpassepource qui était de certainesdesquestionsles plus

fondamentales,a savoir le démantèlementdesbarricades,le dépôtdesarmesparles Mohawks,

et la requêteprésentéepar les Mohawksen vue d’obtenirune immunitécontredes poursuites

criminellespour des actescommisaprèsle debutde la crise. Le 26 aoftt 1990, le premier

ministre Brian Mulroney a indiqué qu’il se pourrait que l’armée démantèleles barricadesa
momsque lesdemandesdesautochtonesne soientplusréalistes. Sur la questionde l’immunité

a l’egard des poursuitescriminelles, le premier ministre a délaréque les lois du Canada

s’appliqueraientdanscettesituationcommeelless‘appliquentpartoutaupayset qu‘ il n’y aurait

pasd’exception.

Le 28 aoüt 1990, le général John de Chaste]ain a annoncéque l’armée

démantèleraitles barricadesmohawksa Oh et que les soldatsferaientusagede la force au

besoin. Deux jours plus tard, le premier ministre du Québec,RobertBourassa,a interrompu

les négociationsvisant le démantèlementpacifique desbarricadesérigéespar les Mohawks et

a ordonnéa l’arméede procédera leur démantèlement.Tot le matindu 1” septembre1990,

aprèsque1’ arméeeut pris le contrôlede la regionoccupéepar les Mohawkset qu’ elle se fut
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emparéede Ia barricadeprincipale,les Warriors mohawksont été forces de battreen retraite

dansun petit périmètreboise. L’armée a démanteléles barricadesd’Oka le dimanche2

septembreet, le jour suivant,a avancévers les positionsdétenuespar les Mohawks, forçant

ceux-cia se retrancherdansun centrede désintoxication.

Lors d‘une conferencede pressetenuele 9 septembre1990, le ministre federal

de Ia Justice, Mrne Kim Campbell, a declare: “Les Warriors ne représentantpas les

revendicationsautochtoneslégitimesmisesde l’avant de faconlégitime. Ils portentdesarmes,

us résistenta l’applicationde la loi et nousne négocieronspasaveceux. Nous allonsdiscuter

uniquementdesconditionsdanslesquellesdoit se faire le depOt de leurs armesa feu”. Mine

Campbellapar la suite mentionnéque Ia sécuritédesWarriors qui accepteraientl’offre d’être

placessousbonnegarde,aprèsavoir déposéleurs armeset s’êtrerendus,serait garantie.

Lejour suivant,le ministredesAffaires indiennesetdu Nord canadiena denoncé

la presencecontinuellede cequ’il décrivait comnieun groupede Warriors mohawksfortement

arméset non respectueuxdes lois a Oh. Le ministrea égalementdéclaréque le silencedes

leadersautochtonesa, d’une certainefaçon, encourageles Warriors a demeurera cet endroit

pendanttoutesces semaines.

La confrontation arméea Oh a pris fin le 26 septembre1990 lorsque les

Warriors mohawks,ainsi que les femmeset les enfantsqui étaientavec eux a l’interieur du

centrede désintoxication,ont acceptéde déposerleurs armeset de semettresousIa gardede

1’Armee canadienne. Plus tard dansla soirée ce jour-la, le ministre desAffaires indiennes,

M. Tom Siddon, a annoncéqu‘il rencontreraitles representarnsdes Mohawks aussitot que

possibleafin d’entreprendredesnégociationsau sujetdesterresqui ontétéa l’origine du conflit.

A l’issue de procès,32 Mohawksont été reconnuscoupablesde délits commis

durantles affrontements. Les derniersprocèsontpris fin le 3 juilet 1982 lorsqu’unjury de la

Cour suptrieuredu Québeca acquitté34 autresMohawksde toutesles accusationsqui pesaient

contreeux, entreautres,obstructionadespoliciersdansl’exercicede leursfonctions,voiesde

fait, participationa une émeuteet possessiond’armesdansun but mettanten dangerIa paix

publique.
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YUlE D’ENSEMBLE DES QUESTIONS TOUCHANT LA POLITIQUE

FEDERALE EN MATIIERE DE REVENDICATIONS TERRITORIALES
Depuisque la Cour supremedu Canadaa rendusadecisionclansl’affaire Calder

c. Procureur general de Ia Colombie-Britannique, [1973] R.C.S. 313, la notion de titre

autochtonea été reconnuecomme faisantpartie de la common law canadienneet Ia politique

adoptéeparle gouvernementfédéralaetede négocierlesrevendicationsterritorialesautochtones

qui, de l’avis du ministèrefederalde la Justice,sont suffisammentfondéesau regardde la loi

pour justifier un règlementa l’amiable. Si une revendicationest jugee “valable” et que le

ministèredesAffaires indiennesaccepted’entreprendredes négociationsa ce sujet, c’est ce

ministère qui est chargé de négocier un règlement et de consentir des fonds pour Ia

documentationdesrevendications.Depuis1973, le gouvernementfederalétablitunedistinction

entreles “revendicationsglobales” (cellesqui sont fondéessur un titre ancestralnon éteint) et

les “revendicationsparticulières” (celles qui sont fondéesdu point de vuejuridique soit parce

que le gouvernementfederal doit respecterles obligationsqu’il a contractécsaux termesde

traitS, soit parcequec’est Iui qui administreles avoirsdesIndiens,parexemple,les terresdes

reserveset les fonds de certainesbandes). La politique fédéraleactuefle a l’égard des

revendicationsparticulièresesténoncéedansun documentpubliéen 1982et intituléDossieren

souffrance. A l’origine, la politique concernantles revendicationsglobalesavaitétépubliéeen

1981 dansun documentintitulé En toutejustice. Un nouvelénoncéde politique apar la suite

étépubliéen mars1987; il modifiait certainsaspectsde Ia politique touchantles revendications

globales,tout en conservantles aspectslesplusfondamentauxde Ia politiqueet de sesmodalités

d’application.

Plusieursaspectsimportantsdespolitiquesvisantcesdeuxtypesde revendications

n‘onC j amais été acceptéscomme justes ou raisonnablespar les peuplesautochtones,par

exemple,le fait que le gouvernementfédéral insistepourqu’un règlementdes revendications

globaless’accompagnenécessairementde l’abolition du titre ancestralaux termesde Ia loi, et

son insistancea négocierl’autonomiegouvernementalede façondistincte (c’est-a-direhors du

cadre de règlementdes revendicationsterritoriales).

Depuisdesannécs,lespeuplesautochtonesn ‘ ontcessededénoncerles formalités

qu’ils doivent respecterpour soumettreunerevendicationterritorialeet négocierun règlement,
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quecetterevendicationsoitde natureparticullèreou globale. Ils onten celal’appui d’un certain

nombred’organismesbien informés. Un comitéde 1’Associationdu Barreaucanadiena analyse

la politique concemantles affaires autochtonesdans un document intitulé Les dro its des

autochtonesau Canada:Du défia l’action. Its membresdeI’Associationontadoptécerapport

a leur assembléeannuellede 1989. Le comitéen est arrivé a la conclusionqu’il fallait revoir

Ia politique relativeaux revendicationsterritorialesavantde pouvoir entamerdespourparlers

constructifset serieux. L’extrait qui suit resumebien de nombreusescritiques formuleesa
1’ égardde la politique visantles revendicationsglobales:

Les dirigeants autochtonesont expriméa maintes reprisesleur
perception de nombreusessituations de conulit d‘intéréts dans
lesquellesIa Direction généraledes revendicationsparticulières
peutse trouver. Tout d’abord, le MAIN, qu’on considèreêtre la
causede plusieursdes revendicationsdeposees,est responsable
d‘en évaluerla “validité”. Ensuite,ce mémeministèrecontrOle
l’accèsa Ia procedureet au financement. Enfin, le ministèreagit
commedefenseurdu gouvernementfederal lors de la négociation
des ententes relatives aux compensationsavec les Indiens
requérants. De surcroIt, le ministère a également des
responsabilitésfiduciairesenvers les Indiens pour proteger“les
IndiensetIes terresréservéesauxIndiens”, en vertudu paragraphe
91(24) de la Loi constitutionnellede 1867.”

(Lesdroits desautochtonesau Canada: Du deft a i ‘action, p. 61
et 62.)

Un certain nombred ‘ organismesqui, ces dernièresannées,ont examine la

politique fedérale en matière de revendications territoriales se sont intéressés plus

particulièrementau processuset aux problemesqu’iI soulève,notammenta causedesconflits

d’intérêts possibleset des progrèsextrêmementlents dans Ie rëglementdes deux types de

revendications.Certainesrevendicationsfont l’objet de négociationsdepuisplusde quinzeaxis.

(Voir I’annexepour connaltrele statut des revendicationsparticulièreset globales.) Plusieurs

groupes,dont de nombreusesorganisationsautochtones,estimentqu’on pourrait accéléreret

rendre beaucoupplus equitable le processusde règlementdes revendicationsterritoriales,

notammentdansle casdesrevendicationsparticulières,si l’on faisaitintervenira certainségards

une tuercepartieneutre. Nombred’organismes,dont le dernieren liste est l’Association du
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Barreaucanadien,ont recommandéIa creationd’un organismequasijudiciaire qui rendraitdes

decisionsau sujet des revendicationsterritoriales particulières. Quant aux revendications

globales,elles se prétent moms a ce genrede démarche;un règlementacceptablepourrait

dépendred’un certain nombre de questionscomplexes,tel le genre de legislation qui sera

appliquéesur le territoire visé par le règlement,qui sont davantagedu ressortde 1’ autorité

politique. Au Ill des ans, certains ont toutefois recommandéla creation d’un organisme

indépendantqui sechargeraitd’attribuerauxgroupesprésentantdes revendications~g1obalesles

fonds devant les aider a documenterleurs revendicationset a se preparer en vue des

négociations.La questiondu financementa surgirécemmentclansle cadredesnégociationsavec

les Dénéset les Métis desTerritoiresdu Nord-Ouest.

Au Canada,les propositionspréconisantIa creationde commissionschargées

d’examinerles revendicationset d’autresformesde participationde tiercespartiesntdalentpas

d’hier. Ainsi, descornitésmixtesdu Sénatet dela Chambredescommunesont, de 1946a 1948

et de 1959 a 1961, recommandéIa creationd’une Commissiond’étudedes revendicationsdes

Indiens. Un projet de loi visant a établir cette commission, qui n’aurait eu qu’un role

consultatif,a etédéposéa deuxreprises,maisest mort au Feuilletontanten 1963 qu’eni965~

Une Commissiond’étude des revendicationsdes Indiens a fmalementété créée en 1969,

constituéed’un seul commissaire,M. Lloyd Barber. Consideredpar les organisations

autochtonescommen’ayantaucunpouvoiret étant,parconsequent,inefficace,ellea finalement

étédemantels.En 1979, M. GerardLa Forest,C.R. (maintenantjugea la Cour supremedu

Canada)a fait une étude du Bureaudes revendicationsautochtones(le prédecesseurde Ia

Directiongeneraledesrevendicationsparticulièresetde la Directiongénéraledesrevendications

globales du ministère des Affaires indiennes). M. La Forest a alors souligné le manque

d’objectivitéet d’indépendancedu ministèredansle processusde règlementdes revendications

et ii a recommandél’établissementd’un tribunal indépendantqui se prononceraitsur ces

revendications°~.

(1) Vie Savino. The “Blackhoie” of Spec4ficCia/ins in Canada- Need It Take Another 500 Years?,
document présenté a l’occasion de la conferencesur les questionsterritoriales autochtonesorganisée
par I’Association dix Barreau canadien, avril 1989.
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L’Assembléedes premieresnationsa affirmé que, en raison des frustrations

découlantde l’absencede réformedansle règlementdes revendicationsterritoriales et dans

d’autresdomai.nes,elle avait adoptéunestratégied’ “action directe” (contestationsdevantles

tribunauxet mesuresde protestationnonviolentes)pouramenerle gouvernementa Ia tabledes
(2)negociations

D’autresobservateursont fait remarquerquelesautochtonesrecourentdeplusen

plus souventa la désobéissancecivile pour faire valoir leurs revendicationsterritorialeset les

questions connexes d’autonomie gouvemementale. Dans son rapport de 1988 (cite

précédemment),un comitede l’Association du Baneaucanadiena commentéen ces termesla

questionde Ia désobéissancecivile:

It public, aussibien que les collectivitésautochtones,ont porte
beaucoupplusd’attentiondernièrementauxactesdedésobéissance
civile. C’est toujours là une option claire a la disposition des
personnesqui sesententdesillusionnéespar le régimejuridique et
incapablesde modifierlespolitiquesgouvernementalesen vigueur
par d’autresmoyens. C’estaussiune façonpour les collectivites
autochtones de participer activement et colleptivement aux
revendications,de sorte qu’elles aient l’impression de pouvoir
influencer leur propreavenir. (Les droits des autochtones:Du
défi a l’action, p. 26).

(2) Drumbeat,AngerandRenewalin indianC.ouniry,Toronto,BryceRichardson(SI.), SummerhillPress
et Assembléedespremieres nations, 1989, p. 6 et 7.
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SiTUATION DES REVENDICATIONS TERRITORLALES AUTOCETONES
(fonde stir desrense~gnenientsreçusdii

ministéredesAffaires indiennesU dii Nord canadien)

REVENDICATIONS GLOBALES (EN SEPTEMBRE1992)

RevendicationsrézlCes 4

Cris et Inuit (Québec)
- Naskapi (Québec)

Irnivialuit (T. N.-O.)
- Conseil de Ia Tribu Gwich’in (T. N.-O.)

Revendicationsen voie de ndgociation 7

Conseil de ía Tribu Nisga
Association Jnuit dix Labrador

- Conseil Attikamek Montagnais
- FédérationTungavik de Nunavut
- Conseil des Indiensdu Yukon
- AssociationdesJnnu(NaskapiMontagnais)
- Conseil de Ia Tribu Sahtu

Revendicationsaeceptdes 22

Demandesde revendicationsA l’étude 9

Demandesde revendicationsreietdes 4

REVENDICATIONS PARTICULIERES (AU 30 MARS 1990)

Revendicationsréglées

- Règleinentsconelus 66
- Rejets 48
- Litiges 28
- Renvois aune autre instance administrative 72
- Fermeturede dossiers 52

Nombre total de revendicationsréglées 266

Revendicationsen voie de traitement

- A I’dtude a Ia D.G. des revendicationsparticulières 354
- En ndgociation 62

Nombre total de revendicatoinsen voie de traitement 416

Nombre total de revendicationsprésentéesacejour par lesbandes 682








